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ANNEXE 2:
Exemple de protocole de collaboration 
relatif à la protection des enfants migrants 
dans une zone de libre circulation

Les partenaires du projet REVENI ont fait le choix 
de présenter ce protocole de collaboration sous le 
format de directive de l’Union Européenne, du fait 
des caractéristiques inhérentes à la directive qui 
permettraient de mieux d’atteindre l’objectif du projet 
et de mettre en œuvre les recommandations de la 
recherche. Cette proposition peut en revanche être 
adaptée à tout type d’accord international tel un traité 
ou un accord multilatéral.

Ce texte s’oriente résolument vers les aspects civils d 
les mesures de protection de l’enfance qui doivent être 
déterminés dans le cadre de l’UE et entre ses États 
Membres, les aspects pénaux étant quant à eux déjà et 
suffisamment bien couverts par la directive concernant 
la prévention de la traite des êtres humains et la lutte 
contre ce phénomène.

Les articles de cette proposition ne sont pas numérotés, 
ce texte pouvant être utilisé de manière flexible par tout 
acteur désirant se pencher sur la protection des mineurs 
migrants de l’UE, et susceptible de faire avancer un 
processus législatif sur cette question.

  
LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION 
EUROPÉENNE,

Eu égard au Traité sur l’Union européenne et le Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne,

Eu égard à la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, et, en particulier, l’article 24 de celle-ci,

Eu égard à la proposition de la Commission européenne,

Agissant conformément à la procédure établie dans l’article 
294 du Traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne

Attendu que :

(1) […]

(#) Des règles claires, transparentes et efficaces doivent 
être fixées afin d’assurer une protection efficace des 
enfants européens migrants en situation de vulnérabilité, de 
manière à améliorer la gestion nécessaire des procédures 
transnationales de protection de l’enfance

(#) Il a été démontré que les accords de réadmission bilatéraux 
entre états membres de l’UE ne procuraient pas un cadre 
adéquat pour trouver des solutions durables en faveur des 
enfants non accompagnés ou séparés issus de l’Union 
européenne trouvés dans des États membres de l’UE autres 
que leur pays d’origine.

(#) Le besoin d’un cadre européen d’une procédure de retour 
harmonisée destinée aux enfants de l’Union européenne vient 
étayer les responsabilités auxquelles se sont engagés les 
États membres dans la directive sur la liberté de mouvement. 
La coopération internationale avec les pays d’origine à toutes 
les étapes du processus de retour est un prérequis pour 
accomplir un retour viable et trouver des solutions durables 
pour les enfants de l’Union européenne.

(#Subsidiarité & proportionnalité) Étant donné que 
l’objectif de cette directive, à savoir établir des procédures 
communes régissant la prise de décisions au sujet de questions 
liées au retour ou au maintien d’enfants non accompagnés ou 
séparés détenant la citoyenneté d’un État membre de l’UE et 
trouvés dans un autre État membre que le leur, ne peut pas 
être réalisé de manière suffisante par les États membres 
mais que d’un autre côté, il est en mesure,  en raison de ses 
dimensions et de ses effets, d’être mieux accompli au niveau 
de l’Union, l’Union européenne peut arrêter des mesures, 
conformément au principe de subsidiarité tel qu’énoncé à 
l’article 5 du Traité sur l’Union européenne. Conformément 
au principe de proportionnalité, tel qu’énoncé audit article, 
la présente directive n’excède pas ce qui est nécessaire pour 
réaliser cet objectif.

(#Non Discrimination) Les États membres doivent appliquer 
cette directive sans discrimination basée sur le sexe, la race, 
la couleur, l’origine ethnique ou sociale, les caractéristiques 
génétiques, le langage, la religion ou les croyances, les 
opinions politiques ou toute autre opinion, l’appartenance à 
une minorité nationale, la propriété, la naissance, un handicap, 
l’âge ou l’orientation sexuelle.
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(# Relations avec d’autres actes de l’Union) Cette 
directive s’applique sans préjudice des règles énoncées dans 
d’autres instruments juridiques de l’Union européenne relatifs 
aux aspects civils de la responsabilité parentale dans le cadre 
de questions matrimoniales, en particulier le Règlement  
(CE) No 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 relatif 
à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière matrimoniale et en matière de 
responsabilité parentale abrogeant le règlement (CE) no 
1347/2000

(# Droit international pertinent) Cette directive complète 
les actions prévues par la Convention de la Haye du 25 octobre 
1980 relative aux aspects civils de l’enlèvement international 
d’enfants et par la Convention de la Haye111. Cette directive doit 
également compléter les actions prévues par la Convention du 
19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, 
la reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière 
de responsabilité parentale et de mesures de protection des 
enfants.

(#) Cette directive sera interprétée à la lumière de la 
Convention des Nations unies relative aux droits de l’enfant. 
L’interprétation donnée à son contenu par le Comité des droit 
de l’enfant des Nations Unies devrait se voir attribuer un poids 
interprétatif, en particulier, l’observation générale numéro 6 
relative au traitement des mineurs non accompagnés en 
dehors de leur pays d’origine112.

(#) Cette directive sera interprétée et appliquée d’une 
manière conforme à la déclaration de l’Assemblée générale 
des Nations unies  sur les principes sociaux et juridiques 
applicables à la protection et au bien-être des enfants113 telle 
qu’elle a été adoptée par l’Assemblée générale des Nations 
unies, le 2 décembre 1986.

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE

111 Conférence de la Haye de droit privé international, Convention  de la Haye sur les 
aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, le 25 octobre 1980, La Haye 
XXVIII

112 Assemblée générale des Nations unies, Projet de déclaration  sur  les principes 
sociaux et juridiques applicables à la protection et au bien-être des enfants, 
envisagés surtout  sous l’angle  des pratiques en matière d’adoption et de 
placement familial sur les plans national et international le 13 décembre 1984, 
A/RES/39/89  http://www.unhcr.org/refworld/docid/3b00f00228.html [consulté le 1er 
octobre 2012]

113 Assemblée générale des Nations unies, Projet de déclaration  sur  les principes 
sociaux et juridiques applicables à la protection et au bien-être des enfants,  
envisagés surtout  sous l’angle  des pratiques en matière d’adoption et de 
placement familial sur les plans national et internationalle 13 décembre 1984, A/
RES/39/89

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article XX :
Champ d’application

1. La présente directive s’applique aux questions relatives aux 
mesures nationales et transnationales ainsi qu’aux processus 
qui doivent être mis en œuvre  afin de protéger les enfants 
migrants de l’UE trouvés dans un autre État membre que le 
leur.

2. Les questions mentionnées dans le paragraphe 1 traiteront, 
en particulier, de :

(a) l’instauration d’une procédure officielle de détermination 
de l’intérêt supérieur de l’enfant

(b) décisions concernant le droit de résidence et l’octroi d’un 
titre de séjour ou le retour de l’enfant dans son pays d’origine

(c) la représentation légale et la tutelle, sans préjudice contre 
les droits juridiques rattachés à l’autorité parentale

(d) garanties procédurales et contrôle juridictionnel dans les 
questions relevant de la protection transnationale de l’enfant

(e) la coopération entre tous les États membres de l’UE dans 
les questions relevant de la protection transnationale des 
enfants migrants de l’UE comme défini dans l’article 2 de la 
présente directive.

(f) échange d’informations entre tous les États membres de 
l’UE dans le but de suivre la situation individuelle des enfants 
migrants de l’UE comme défini dans l’article II de la présente 
directive.

2. La présente directive est sans préjudice des règlements 
instaurés dans le Règlement (CE) No  2201/2003 du Conseil 
du 27 Novembre 2003 et par conséquent, ne s’applique 
pas aux questions relevant des enlèvements internationaux 
d’enfants ou à la détermination de la responsabilité parentale 
suite à des litiges matrimoniaux.
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Article XX
Définitions

En vue de la finalité de la présente directive,

1. Le terme «enfant migrant de l’UE» couvrira :

a) toute personne physique âgée de moins de dix-huit ans, 
titulaire de la nationalité d’un État membre de l’UE et étant 
trouvée dans un autre État membre, dans une situation de 
vulnérabilité et sans être accompagnée par le titulaire de 
l’autorité parentale ou par une personne exerçant d’autres 
formes ou droits de garde.

b) toute personne physique originaire d’un pays tiers et âgée 
de moins de dix-huit ans, titulaire d’un permis de séjour valide 
dans un État membre de l’UE et étant trouvée dans un autre 
État membre de l’UE dans une situation de vulnérabilité et 
sans être accompagnée par le titulaire de l’autorité parentale 
ou par une personne exerçant d’autres formes ou droits de 
garde.

2. Le terme «autorité parentale» couvre tous les droits et 
devoirs relatifs à la personne ou la propriété d’un enfant 
qui sont octroyés à une personne physique ou morale par 
jugement, par effet de la loi ou par un accord revêtu d’un effet 
légal. Le terme susmentionné comprendra les droits de garde 
et de visite.

3. Le terme «détermination de l’intérêt supérieur de l’enfant» 
couvre la décision ayant un impact à long terme sur la vie de 
l’enfant, telle qu’une décision de retour dans le pays d’origine 
ou une décision favorable à l’intégration de l’enfant dans le 
pays hôte.

4. Le terme «mesure de protection» couvre toutes les 
mesures, qu’elles soient administratives ou judiciaires, 
civiles ou pénales, celles visant à protéger l’enfant d’abus, de 
négligence ou d’une situation d’exploitation ou d’un autre type 
de vulnérabilité comme prévu par le droit national.

5. Le terme «État membre hôte» couvre tous les pays dans 
lesquels est trouvé un enfant migrant de l’UE titulaire de la 
nationalité d’un autre pays.

6. Le terme «État(s) membre(s) d’origine» couvre l’État membre 
dont l’enfant migrant de l’UE possède la nationalité ou l’État 
membre ou l’enfant migrant y a établi sa résidence habituelle.

7. Le terme «résidence habituelle» couvre l’État membre dans 
lequel l’enfant possède une résidence légale.

Article 3
Dispositions plus favorables

La présente directive s’appliquera sans préjudice du droit des 
États membres d’adopter ou de conserver des dispositions 
qui sont plus favorables aux personnes auxquelles elles 
s’appliquent, tant que de telles dispositions sont compatibles 
avec la présente directive.

Article 4
L’intérêt supérieur de l’enfant, vie de famille et état de 

santé

Lors de l’application de la présente directive, les États 
membres tiendront dûment compte de :

(a) l’intérêt supérieur de l’enfant;

(b) la vie de famille et les relations personnelles;

(c) l’état de santé de l’enfant concerné.

CHAPITRE II

LA COOPÉRATION ENTRE ÉTATS MEMBRES

Article 5
Autorité responsable

1. Chaque État membre désignera, aux fins de la présente 
directive, une autorité centrale qui sera désignée responsable 
de toute la coordination au niveau transnational dans le but 
de coordonner les mesures de protection et de gérer le flux 
migratoire d’enfants d’un État membre de l’UE à l’autre. 

2. L’autorité responsable désignée devra être exclusivement 
responsable du partage transnational des informations décrit 
dans l’ Article XX.

3. L’autorité responsable assurera, entre les agences au 
niveau national, la coordination nécessaire pour atteindre les 
objectifs définis dans la présente directive.
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Article XX
Échange d’informations

1. Suite à la demande adressée par l’autorité responsable 
d’un État membre à l’État membre d’origine de l’enfant, ce 
dernier mènera l’enquête sociale et la restituera à l’autorité 
l’ayant demandé aussi rapidement que possible et dans un 
délai n’excédant pas 20 jours ouvrables à partir de la réception 
de la demande.

2. Les informations présentées dans l’enquête sociale seront 
fournies conformément au modèle proposé dans l’Annexe XX.

3. L’autorité responsable assurera la stricte application 
des politiques nationales et européenne de protection des 
données. 

4. Les États membres offriront une orientation et des 
formations pour les professionnels mandatés pour conduire 
les enquêtes sociales, incluant également des formations sur 
les évaluations de risques et de sécurité

Article XX
Détermination d’identité

Au cas où les États membres constatent que l’identité de 
l’enfant est dissimulée ou suspecte, les États membres feront 
tous les efforts possibles pour établir la véritable identité de 
l’enfant avant de laisser l’enfant sans la surveillance d’un 
titulaire de l’autorité parentale ou du tuteur ou de l’entité 
responsable ainsi que prévu par la loi du pays concerné.

CHAPITRE III

MESURES DE PROTECTION ET SOLUTIONS DURABLES

Article XX
La prise de décision dans l’État membre d’accueil

Les autorités nationales procèderont soit à une évaluation de 
l’intérêt supérieur de l’enfant avant de prendre des mesures 
provisoires de protection soit à une détermination de l’intérêt 
supérieur de l’enfant avant de trouver une solution durable 
pour un enfant migrant de l’UE.

Article XX
Mesures de protection provisoires

1. Dans le cas où les autorités d’un État membre identifient 
un enfant migrant de l’UE, elles prendront, en temps et lieu, 
toutes mesures de protection provisoires, qu’elles soient 
administratives ou judiciaires, en matière civile ou pénale, 
jugées nécessaires pour assurer la sécurité et le bien être 
immédiats de l’enfant. 

2. Les mesures mentionnées dans le paragraphe 1 
comprennent, au minimum, l’octroi d’un hébergement sûr 
et adéquat, une assistance médicale ainsi que la protection 
physique si besoin est.

3. Les États membres doivent encourager l’adoption de 
mesures promouvant des placements en milieu familial plutôt 
que des placements institutionnels pour toute circonstance où 
cela est approprié.

Article XX
Solutions durables

1. Une autorité indépendante procèdera à la détermination de 
l’intérêt supérieur de l’enfant avant de prendre toute décision 
ayant un impact à long terme sur la vie de l’enfant. Ceci inclut, 
au minimum, une décision de procéder au retour de l’enfant 
dans son pays d’origine ou une décision d’intégrer l’enfant 
dans le pays d’accueil.

2. Une détermination de l’intérêt supérieur de l’enfant 
sera entreprise après une évaluation multidisciplinaire de 
la situation de l’enfant et la décision sera fondée sur des 
éléments objectifs, reflétés dans l’enquête sociale mentionnée 
dans l’article XX ainsi que dans des évaluations individuelles 
de l’enfant, réalisées par les services de protection de l’enfant 
de l’État membre d’accueil.

Article XX
Intégration locale

1. Les États membres doivent prévoir la possibilité d’ accorder 
un droit de séjour à un enfant migrant de l’UE.

2. En cas de décision favorable à l’intégration locale, telle 
que mentionnée dans l’Article  XX(X), les États membres 
s’efforceront d’encourager l’intégration de l’enfant au moyen 
d’un ensemble complet de mesures comprenant, au minimum, 
l’accès complet à la sécurité sociale et aux prestations 
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sociales, à l’enseignement, à la formation professionnelle, 
aux soins de santé ainsi qu’à un logement adéquat.

3. Une fois qu’une décision d’intégration locale a été prise, 
l’État membre d’accueil doit élaborer un projet de vie en 
collaboration avec le mineur concerné quand l’âge et la 
maturité de l’enfant permettent sa participation.

Article XX
Procédure de retour :

1. L’autorité centrale mentionnée dans l’article XX sera 
responsable d’assurer un retour de l’enfant dans la sécurité et 
la dignité vers son État membre d’origine.

2. Une fois la décision de retour prise, les autorités centrales 
de l’État membre d’origine ainsi que celles de l’État membre 
d’accueil prendront les mesures opérationnelles nécessaires 
au retour de l’enfant dès réception par l’État membre d’origine 
du formulaire de retour fourni dans l’Annexe XX.

3. Une décision ordonnant le retour ne sera exécutoire 
qu’après expiration, conformément à la loi nationale, de la 
période prévue pour exercer un recours en justice et après 
l’élaboration d’un projet de vie pour le mineur concerné. 

Article XX
Représentation et tutelle

1. Les enfants migrants de l’UE dépourvus de la surveillance 
d’un représentant se verront désigner, aussi rapidement que 
possible, un tuteur indépendant et adéquatement formé au 
plus tard 24 heures après leur identification.

2. Le rôle du tuteur consistera à préserver l’intérêt supérieur 
de l’enfant tout au long de la procédure décisionnelle et il doit 
être associé à toute mesure de protection provisoire ou aux 
processus de détermination de l’intérêt supérieur qui seront 
engagés.

Article XX
Recours en justice

1. L’enfant migrant de l’UE concerné ou son représentant légal 
ou son tuteur disposeront d’une voie de recours en justice pour 
faire appel contre ou demander la révision des décisions prises 
à la suite de la détermination de l’intérêt supérieur, comme 
mentionné dans l’article XX, devant une autorité judiciaire 

ou administrative compétente ou une instance compétente, 
composée de membres impartiaux et qui jouissent de 
garanties d’indépendance.

2. L’autorité ou le collège mentionnés dans le paragraphe 1 
auront le pouvoir de réviser les décisions après la détermination 
de l’intérêt supérieur, comme mentionné dans l’Article XX, 
y compris la possibilité de suspendre, temporairement, leur 
exécution, à moins qu’une suspension temporaire soit déjà 
prévue par la loi nationale.

3. Le représentant légal de l’enfant concerné ou son tuteur 
auront la possibilité d’obtenir un conseil juridique, une 
représentation et, en cas de nécessité, une assistance 
linguistique.

4. Les États membres s’assureront que l’assistance juridique 
nécessaire et/ou la représentation sont accordées à la 
demande de l’intéressé gratuitement conformément à la 
législation ou la réglementation nationale relative à l’aide 
juridique.

Article XX
Les points de vue de l’enfant

Les États membres prendront dûment en compte les points 
de vue de l’enfant, selon son âge et sa maturité. Une décision 
prise sans consultation préalable avec un enfant capable 
d’exprimer ses points de vue sera considérée comme nulle et 
non avenue.
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CHAPITRE V

DISPOSITIONS FINALES

Article XX
Rapports

La Commission adressera un rapport tous les deux ans au 
Parlement européen et au Conseil au sujet de l’application de 
la présente directive dans les États membres et, si nécessaire, 
proposera des amendements. La Commission adressera son 
premier rapport en MM/YYYY et mettra l’accent à cette 
occasion, en particulier, sur l’application de l’Article XX dans 
les États membres. En relation avec les Articles XX et XX 
(relatifs à l’intégration locale et au retour)  la Commission 
procèdera à une évaluation, en particulier, de l’impact financier 
et administratif supplémentaire dans les États membres.

Article XX
Transposition

1. Les États membres adopteront les lois, réglementations et 
dispositions administratives nécessaires pour se conformer 
à la présente directive le DD/MM/YYY. Ils communiqueront 
immédiatement à la Commission le texte des mesures 
susmentionnées. Lorsque les États membres adopteront 
ces mesures, ils y incluront une référence à la présente 
directive ou ils les feront accompagner d’une telle référence 
à l’occasion de leur publication officielle. Les États membres 
détermineront le mode d’énonciation d’une telle référence.

2. Les États membres communiqueront à la Commission le 
texte des principales dispositions de la loi nationale qu’ils 
auront adoptée dans le domaine couvert par la présente 
directive.

Article XX
Entrée en vigueur

La présente directive entrera en vigueur le vingtième jour 
suivant celui de sa publication dans le Journal Officiel de 
l’Union européenne.
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ANNEXE 3
„REVENI” 
Suivi transnational des procédures de 
retour pour les enfants roumains et bulgares

Synthèse du projet

Le projet REVENI a été conçu conjointement par 4 ONG, dans 
5 pays différents afin d’améliorer le niveau de protection et 
les décisions prises pour les mineurs européens victimes 
d’exploitation et/ou de la traite, ou risquant de l’être, en 
Europe. Les quatre partenaires sont l’Alliance pour les enfants 
et les jeunes en Bulgarie, ARSIS en Grèce, Hors La Rue en 
France et Terre des hommes en Roumanie et en Hongrie.  

Les partenaires vont promouvoir les échanges professionnels, 
suivre les procédures de retour, effectuer des recherches, 
mener des activités de sensibilisation, recueillir et diffuser les 
meilleures pratiques dans les pays d’origine et de destination, 
dans tous les pays où ils interviendront et au-delà.

Un suivi de la procédure de retour des mineurs européens non 
accompagnés des pays de destination vers les pays d’origine 
sera entrepris tout au long des 18 mois de mise en œuvre 
du projet afin d’identifier les lacunes dans les procédures de 
retour des mineurs roumains et bulgares non accompagnés et 
de promouvoir des alternatives, en accord avec la Convention 
des Nations Unies relative aux droits de l’enfant.

Une recherche internationale publiée à la fin du projet 
analysera les données recueillies à travers le processus de suivi 
et fournira un aperçu approfondi des lacunes et des bonnes 
pratiques dans les procédures de retour tout en interprétant 
la conformité de celles-ci avec la législation nationale 
ainsi que celle des accords bilatéraux avec les instruments 
internationaux et le droit de l’UE. L’analyse sera effectuée à 
travers le prisme de la directive de l’UE relative aux droits des 
citoyens de l’UE de se déplacer et de résider librement sur le 
territoire des États membre et de la décision-cadre relative 
à la lutte contre la traite en cours de remplacement par une 
directive du Parlement européen et du Conseil de l’Europe.

Ainsi, la prise de conscience par les autorités nationales et 
toutes les autres parties prenantes des lacunes et des bonnes 
pratiques relatives à la procédure de retour sera accrue, 
permettant une meilleure planification et une meilleure 
gestion des cas de mineurs de l’UE non accompagnés à 
risque d’exploitation et /ou de traite, tels qu’identifiés par les 
partenaires du projet.

Le projet encouragera également le partage de l’expérience au 
niveau transnational avec les professionnels de la protection de 
l’enfance et les autorités judiciaires par le biais de rencontres 
avec leurs homologues des pays d’origine/de destination 
lors d’événements multidisciplinaires. Ce renforcement des 
liens entre ces professionnels - qui sera facilité tout au long 
du projet - assurera que, pendant l’échange transnational 
d’informations, des autorités judiciaires et des professionnels 
de la protection de l’enfance de pays différents coopèrent 
activement pour trouver des solutions durables dans l’intérêt 
supérieur de l’enfant.

La collaboration entre les parties prenantes dans les pays 
d’origine et de destination sera améliorée et une rencontre 
consacrée au partage de l’expérience tirera les enseignements 
de ces 18 mois de coopération facilitée. Un document de 
travail sur une procédure de collaboration normalisée sera 
élaboré et promu à cette occasion.

La diffusion des résultats du projet et de l’étude, ainsi qu’une 
conférence finale seront organisées afin de promouvoir et 
de contribuer à l’harmonisation des réponses nationales 
et européennes à la protection des mineurs de l’UE non 
accompagnés à risque d’exploitation et/ou de traite, à travers 
les bonnes pratiques et méthodes de collaboration identifiées.

La connaissance des décideurs européens des bonnes 
pratiques et des lacunes dans la protection des mineurs de 
l’UE non accompagnés sera, ainsi, accrue tandis qu’une 
déclaration conjointe ayant obtenu l’adhésion des participants 
sera rendue publique.




